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Crestois et 
Pays de Saillans 
COMMUNAUTt DE COMMUNES 

CŒUR DE DRÔME 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS 

ET DU PAYS DE SAILLANS- COEUR DE DRÔME-

Président : Monsieur Denis BENOIT 
Date de convocation : 14 mars 2024 

Séance du 28 mars 2024 à 18h 

Nombre de conseillers communautaires en exercice au jour de la séance : 39 

Il. Objet de la délibération 

C'est dans ce contexte qu'il est demandé au Conseil Communautaire de : 
1/ poursuivre le partenariat avec les associations locales pour l'entretien des sentiers et de participer 
ainsi à l'entretien des sentiers de randonnée pédestre à une hauteur de 8,5€/km et à l'entretien des 
sentiers de randonnée VIT à une hauteur de 7€/km. 
2/ de verser en 2024, 150 euros par association pour l'achat de petit matériel sans attendre le 
renouvellement des conventions en janvier 2025. 

Ill. Visas 

VU les conventions de partenariat et les avenants entre la Communauté de Communes du Crestois et du 
Pays de Saillans et les associations partenaires ; 
VU la convention de partenariat entre la Communauté de Communes du Crestois et du Pays de Saillans 
et le Département de la Drôme sur la « Gestion et promotion de la randonnée», signée le 17 janvier 
2022; 

IV. Délibéré

Au vu de ce qui précède, le Conseil Communautaire décide après avoir débattu : 
1) de poursuivre le partenariat avec les associations locales pour l'entretien des sentiers,
2) de participer à l'entretien des sentiers de randonnée pédestre à une hauteur de 8,5€/km,
3) de participer à l'entretien des sentiers de randonnée VIT à une hauteur de 7€/km,
4) de verser le forfait équipement de 150 euros à chaque association partenaire,
5) d'autoriser le Président ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la mise

en œuvre de cette délibération.

V. Résultat du vote

Délibération adoptée à l'unanimité. 

VI. Annexe

La présente délibération ne comporte aucune annexe. 

Catherine MERIEAU 
Secrétaire de séance 

Affichée le -9 AVR. 2024  

Le 28 mars 2024 
Au registre sont les signatures 
Denis BENOIT 
Président 
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